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Pauvrete
Question écrite n° 43635

Texte de la question

Mme Segolene Royal attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'inquietant
phenomene de pauperisation des jeunes. En effet, une etude publiee le 25 septembre dernier par l'INSEE sur le
revenu et le patrimoine, observe que le taux de pauvrete dans la tranche des menages de moins de trente ans a
presque double en dix ans. La population pauvre s'est donc transformee et ce sont desormais les jeunes qui
sont les victimes. Les ecarts de revenus entre les 10 % des menages les plus favorises et les 10 % les moins
favorises n'ont jamais ete aussi eleves. Cette montee des inegalites est inquietante puisqu'elle resume bien les
dechirements que connait la societe francaise, ainsi que ses origines : le chomage chez les jeunes et la part
croissante des revenus du capital dans les revenus globaux des menages. C'est pourquoi elle lui demande
comment le gouvernement compte agir pour remedier a ce creusement intolerable des inegalites.

Texte de la réponse

Repondant aux voeux du President de la Republique qui a lance en decembre dernier un appel a la « croisade »
contre le chomage des moins de vingt-cinq ans, le Premier ministre vient de reunir un nouveau sommet sur
l'emploi des jeunes, qui a vocation a repondre aux preoccupations legitimes de l'honorable parlementaire. Trois
orientations ont ete retenues a l'issue de ce sommet : doper toutes les formules d'alternance en fixant des
objectifs chiffres en 1997 pour developper l'apprentissage et les contrats de qualification ; favoriser la premiere
experience professionnelle des jeunes a travers des stages adaptes y compris a l'etranger ; soutenir les
initiatives locales pour l'emploi des jeunes en mettant a la disposition des prefets une enveloppe de 1 milliard de
francs prelevee sur les aides a l'emploi nationale. Par ailleurs, le projet de loi de cohesion sociale et le
programme d'action qui engage le Gouvernement permettront de proposer aux jeunes en tres grande difficulte
de veritable parcours d'insertion sociale et professionnelle pour les accompagner dans la remontee de ce
creusement des inegalites que signale l'honorable parlementaire.
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